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LA SOCIETE ANIMAL PEST CONTROL 

EFFECTUERA LE TRAITEMENT DE TOUS 

LES BIENS COMMUNAUX ET DES MAISONS PRIVEES: 

 

DATE DE PASSAGE PAR ENTITE: 

➔ MONS DU LUNDI 12/02 AU JEUDI 15/02/24 

➔ HYON VENDREDI 16/02/24 

➔ NIMY – MAISIERES DU LUNDI 19/02 AU MERCREDI 21/02/24 

➔ HAVRE – VILLERS ST GHISLAIN JEUDI 22/02 ET VENDREDI 23/02/24 

➔ OBOURG – SAINT DENIS LUNDI 26/02 ET MARDI 27/02/24 

➔ GHLIN MERCREDI 28/02 ET JEUDI 29/02/24 

➔ JEMAPPES – FLENU VENDREDI 01/03 ET LUNDI 04/03/24 

➔ CUESMES – CIPLY – MESVIN MARDI 05/03 ET MERCREDI 06/03/24 

➔ SAINT SYMPHORIEN – HARMIGNIES – NOUVELLES 
HARVENG – SPIENNES 

JEUDI 07/03 ET VENDREDI 08/03/24 

 

LES INTERVENTIONS SONT GRATUITES SUR SIMPLE DEMANDE DES 
PERSONNES QUI RENCONTRERAIENT OU AURAIENT CONNAISSANCE D'UN 

PROBLEME CAUSE PAR LES RATS. 

CEUX-CI S’ADRESSERONT : 

A L'ADMINISTRATION COMMUNALE – SERVICE ENVIRONNEMENT 
RUE CHANOINE PUISSANT 2 A MONS – TEL: 065/40 56 01 OU 065/40 56 08 

POUR UN SIMPLE DEPOT DE RATICIDES, 
LE PASSAGE DE LA SOCIETE NE PEUT ETRE SOLLICITE. 

 

DES APPATS RATICIDES (GRAINES) SONT DISPONIBLES UNIQUEMENT DANS 
LES COMMISSARIATS DE POLICE DE QUARTIER DE L’ENTITE DE MONS 

(JEMAPPES, HAVRE ET MONS/PLACE LOUISE) ET POUR LES COMMISSARIATS 
DE QUEVY (POUR LES COMMUNES MONTOISES) 


